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I. PREAMBULE 

A. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole Rouen Normandie est compétente en matière de Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳΦ !ƛƴǎƛΣ 

la aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ aŞǘǊƻǇƻlitain (PLU) approuvé par délibération du Conseil Métropolitain le 13 Février 

2020. /Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ тм ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ aétropole. Il exprime les perspectives 

d'aménagement et de développement du territoire pour les dix à quinze prochaines années (2020-2033). Lǎǎǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

permettant un développement cohérent du territoire, tout en veillant à prendre en compte au mieux les spécificités communales. 

 

B. Le choix de la procédure de modification  

1. Présentation du cadre législatif de la modification  

Le dossier de modification n°2 ς PP2S est élaboré au titre des articles L.153-36 à L 153-пп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  

La procédure engagée ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables. Elle ne conduit pas à la 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-31 CU). 

Elle ne conduit pas ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-1 CUύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-31 CU qui imposent une révision. 

Cette procédure peut permettre la majoration de plus de 20 % des possibilités de construire résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan et elle diminue les possibilités de construire sur certains secteurs. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le projet de 

modification est soumis à enquête publique (dite « modification de droit commun »). 
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2. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ du projet de modification  

Le projet de modification n°2 ς PP2S Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ Seine-Sud et vise à apporter différents ajustements au PLU 

Métropolitain. Ces ajustements ont pour objets de :  

- Supprimer des emplacements réservés 

- Faire évoluer le patrimoine bâti (ajout, rectification des fiches patrimoine) 

- Identifier un arbre remarquable  

- Modifier des hauteurs indiquées sur la Planche 2 du règlement graphique : plan de la morphologie urbaine 

- Modifier des OAP et en ajouter une nouvelle  

- Procéder au changement de zone au sein de la zone urbaine 

- Ajouter des lignes ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

- Modifier le règlement écrit de zone de projet 

- Corriger des erreurs matérielles dans le rapport de présentation et dans une OAP 

 

 

C. [Ωévaluation environnementale et/ou décision d'examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat compétente 

en matière d'environnement 

Textes visés :  

Č /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des plans, schémas et programmes soumis à évaluation environnementale : ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ LLΦ ммϲ Ŝǘ Řǳ ±L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R122-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ les articles L.104-1 à L104-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Č La ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ : articles R.104-28 à R.104-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Č Les modalités de saisine ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : R.104-ол Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Au titre de ces articles, le présent projet de modification N°2 ς PP2S Řǳ t[¦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ examen au cas par cas de l'autorité administrative de l'Etat 

compétente en matière d'environnement, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ En outre, la présente 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. La décision de la MRAe, rendue le 9 avril 2021 (n°2021-3946), est 

ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 



 
PROJET DE MODIFICATION N°2 ς PP2S DU PLU DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE   Page 7 sur 53 
 

II. PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES EVOLUTIONS ENVISAGEES PAR LA MODIFICATION 

A. Commune de Oissel-sur-Seine 

1. Les modifications apportées aux orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP) 

a. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς Modification OAP Seine Sud/Secteur CEMEX 

 
 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

3.OAP 

3.3 OAP Grands Projets 

 

 

 

Modification OAP 

 

tǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ /9a9· 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Secteur CEMEX Une précision est ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩh!t Seine Sud sur les activités économiques de type industrie qui 

ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ, en plus des activités de logistique fluviale. 

 

AVANT MODIFICATION 

3.3 OAP Grands Projets ς Volet écrit 

 

APRES MODIFICATION 

3.3 OAP Grands Projets ς Volet écrit 

 
Orientations programmatiques 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ /ŜƳŜȄ est destinée à accueillir des activités économiques 
(essentiellement logistique fluviale) qui seront déclinées à travers la mise à jour 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ {ǳŘΦ 

 

 
Orientations programmatiques 
 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ /ŜƳŜȄ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
(essentiellement industrie et logistique fluviale) qui seront déclinées à travers la 
ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ {ǳŘΦ 
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b. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς Modification OAP Seine Sud/Secteur Orgachim et Yorkshire 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

3.OAP 

3.3 OAP Grands Projets 
 

Modification OAP Suppression de la mention des jardins familiaux de la Cité Leverdier 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Secteur Orgachim  Plusieurs jardins familiaux sont repérés sur le site de Seine Sud et notamment sur le site Orgachim (hors usine).  

Néanmoins, il est à noter que ces sites sont potentiellement pollués en surface comme dans les eaux souterraines. 

Il convient donc de supprimer ŎŜǘǘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŎŀǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

AVANT MODIFICATION 

3.3 OAP Grands Projets ς Volet écrit 

 

APRES MODIFICATION 

3.3 OAP Grands Projets ς Volet écrit 

Principes de composition urbaine 
En limite Nord, une continuité verte a vocation à matérialiser le corridor écologique. 
Cette zone verte permettra de maintenir la biodiversité présente sur le secteur (ce 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ des études sur le 
sujet). 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CŜǊƴŀƴŘ 
[ŜƎŀƎƴŜǳȄΣ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƛǘŞ YƛǊǎŎƘƴŜǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ όŎƛǘŞ des Gaures, cité Leverdier). La transition 
entre ces différents secteurs et activités est à prendre en compte. 
¦ƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǎƻƴ 
intégration dans le projet à venir est un objectif. 
 
Les jardins familiaux existants pourront être relocalisés en bordure du Bvd Dambourney 
à proximité des cheminements doux, et du pont-rail, les mettant en contact direct avec 
le centre-ville de Oissel. 

Principes de composition urbaine 

En limite Nord, une continuité verte a vocation à matérialiser le corridor écologique. 
Cette zone verte permettra de maintenir la biodiversité présente sur le secteur (ce corridor 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘύΦ  
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CŜǊƴŀƴŘ 
[ŜƎŀƎƴŜǳȄΣ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƛǘŞ YƛǊǎŎƘƴŜǊΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ όŎƛǘŞ ŘŜǎ DŀǳǊŜǎΣ ŎƛǘŞ [ŜǾŜǊŘƛŜǊύΦ [ŀ ǘǊŀƴǎƛǘion entre 
ces différents secteurs et activités est à prendre en compte.  
 
¦ƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǎƻƴ 
intégration dans le projet à venir est un objectif.                                                
 
Les jardins familiaux existants pourront être relocalisés en bordure du Bvd 
Dambourney à proximité des cheminements doux, et du pont-rail, les mettant en 
contact direct avec le centre-ville de Oissel. 
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2. Les modifications apportées au règlement écrit et au règlement graphique 

a. !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ - Rues Louis Ruel et Octave Fauquet  

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.1_REGLEMENT ECRIT 

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

4.1.2.1_Fiches patrimoine bâti 

 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan n°78 

 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4_2_4_3_patrimoine_bati_Plan78 

 

 

 

Patrimoine bâti 

Rues Louis Ruel et Octave 

Fauquet 

 

 

 

 

Identification des anciennes maisons en brique rues Octave Fauquet et Louis Ruel 

comme ensemble bâti homogène avec une fiche descriptive  

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UBA1 ς tout le bâti rues Octave Fauquet et 

Louis Ruel 

Cette identification permet de prendre en compte, de préserver et de mettre en valeur les composantes 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩhistoire, des époques, des usages et des procédés constructifs 

spécifiques du territoire métropolitain, participant à la qualité du cadre de vie des habitants et aux différentes 

identités territoriales. 

LΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƛǘŞ ƻǳǾǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊǳŜ wǳŜƭ Ŝǘ CŀǳǉǳŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

Cette cité ouvrière est intégrée Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘi homogène et accompagnée ŘΩune nouvelle fiche 

descriptive.  
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AVANT MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

 

APRES MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎcriptive 

 

 

 

 

 

Pas de fiche 
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AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 

 

 

APRES MODIFICATION  

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 

 

 

AVANT MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°78 

 

APRES MODIFICATION  

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°78 
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b. {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲпуп9wмс ς rue du Docteur Cotoni  

Pièces du PLU concernées Intitulé Objet de la modification 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan de Zonage Plan n° 78 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 

 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

n°484ER16 ς Vocation voirie 

 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

de 231m² sur la parcelle AH69, située rue du Docteur 

Cotoni. 

Zone et/ou parcelle concernée Justification de la modification 

 

UAB 

Parcelle AH69 

Cet emplacement réservé au bénéfice de la ville était prévu afin de créer une voie de liaison pour 

désenclaver un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳŜ {ŞǾŝƴŜΣ ƻǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ 

réalisation de cet accès. 

Cet emplacement réservé doit donc être supprimé. 

AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 

 

APRES MODIFICATION  

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 
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AVANT MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 

 

 

 
APRES MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 
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c. {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜmplacement Réservé n°484ER19 ς Quartier Saint Julien   

Pièces du PLU concernées Intitulé Objet de la modification 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan de Zonage Plan n° 78 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 

 

Suppression ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé n°484ER19 ς Vocation 

voirie 

 

Suppression ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲпуп9wмф Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Saint Julien au 2181 avenue du Général de Gaulle. 

Parcelle BK745 de 866 m² 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

Zone URP9-1 

Parcelle BK745 

/Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

La parcelle BK745 a fait l'objet d'une acquisition par la commune, cet emplacement réservé doit donc 

être supprimé. 

 

AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 

APRES MODIFICATION  

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°78 
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AVANT MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 

 

 

 
APRES MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4.2.4.1_Liste des emplacements réservés 
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B. Commune de Sotteville-lès-Rouen 

1. Les modifications apportées aux ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

a. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς Création OAP 681B 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

3.OAP 

 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan de Zonage 

 

Création OAP  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

des rues de Paris et Raspail 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UAB [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ centre-ǾƛƭƭŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ Ŝǘ 

un vaste espace de friche de la SNCF, dénommé « ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Řǳ wŀƛƭ ». 

Le tissu urbain sottevillais est presque entièrement constitué, et la reconquête urbaine de cet espace en frange 

de la vilƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ 

ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩ9st, au bénéfice du quartier du centre-ǾƛƭƭŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-guerre. 

 

Le périmètre de cette nouvelle OAP est également reportée sur le règlement graphique. 

AVANT MODIFICATION 

3.2 OAP Sectorielles 

 

tŀǎ ŘΩh!t 
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APRES MODIFICATION 

3.2 OAP Sectorielles 
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AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE ς Planche 1 : Plan n°83 

 

APRES MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE ς Planche 1 : Plan n°83 
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2. Les modifications apportées au règlement écrit 

a. Modification de la fiche patrimoine bâti n°12 ς Immeuble Flandres 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.1_REGLEMENT ECRIT 

4.1.2.1_Fiches patrimoine bâti 

 

Modification de la fiche 

patrimoine bâti n°12  

 

 

Modification de la ŦƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ƴϲмн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ CƭŀƴŘǊŜs 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UAB  

[Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ ŘŜ aŀǊŎŜƭ [ƻŘǎΦ ±ƛǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƴǘ 

ŘΩ9ŀǳǇƭŜǘΣ ǳƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ CƭŀƴŘǊŜǎ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ {ŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎŀ 

verticalité et la ligne du dernier étage ont malheureusement été totalement masquées par une isolation thermique 

Ŝƴ мфутΦ Lƭ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ŀƛƭŜ ŘΩŀǾƛƻƴΣ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƎƴƻƴ ǎǳŘΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ǎŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭƛǘŞΣ 

le jeu des balcons méritent ainsi ŘΩşǘǊŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ 
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AVANT MODIFICATION 

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

 
APRES MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 
aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 
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3. Les modifications apportées au règlement graphique 

a. Modification du plan de la morphologie urbaine ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŀǊŎŜƭ [ƻŘǎ 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.2.2_Planche 2_plan de la morphologie 

urbaine 

4_2_2_planche_2_Plan 83 

Modification du plan de la 

morphologie urbaine sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŀǊŎŜƭ [ƻŘǎ 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ол mètres en tout point du bâtiment sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŀǊŎŜƭ [ƻŘǎ 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UAB ς Parcelles AM 202 et celles incluses 

AM29, AM30, AM31, AM34, AM35, AM36, 

AM37, AM38, AM39, AM42, AM43 et AM44 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!. ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩabsence d'inscription graphique, la hauteur maximale 

autorisée est fixée à 17 mètres en tout point du bâtiment. La hauteur maximale exprimée en niveaux est de R+3+C 

ou attique. Ces deux règles sont cumulatives. 

Afin de permettre, en cas de démolition, ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

et dans le respect du plan masse de Marcel Lods, la hauteur est donc portée à 30 mètres. 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION  
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b.  !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ du patrimoine bâti : rue de la Pelouse  

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.1_REGLEMENT ECRIT 

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

4.1.2.1_Fiches patrimoine bâti 

 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan n°83 

 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4_2_4_3_patrimoine_bati_approbation_Plan83 

 

 

Patrimoine bâti 

1 rue de la Pelouse 

 

Identification ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǎƛǘǳŞŜ м ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ tŜƭƻǳǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ł 

préserver avec un niveau de protection moyen 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UBA1 ς Parcelle BE414 Cette maison a été construite dans les années 1930. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳǳǊ ǊƛŘŜŀǳ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜǎ ŎŀǎǉǳŜǘǘŜǎ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ 

ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ainsi que le bow window arrondi au rez-de-chaussée.  

Les garde-ŎƻǊǇǎ ŘΩǳƴ ǎǘȅƭŜ ƳƻŘŜǊƴŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊme architecturale et accentuent les décrochés du premier 

étage. 

Ce type de patrimoine est rare sur notre territoire (traitement des façades). 
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AVANT MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

 

APRES MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas de fiche 
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AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°83 

 

 

APRES MODIFICATION  

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°83 

 

 

AVANT MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°83 

 

APRES MODIFICATION  

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°83 

  



 
PROJET DE MODIFICATION N°2 ς PP2S DU PLU DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE   Page 26 sur 53 
 

 

c. !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ protection du patrimoine bâti Υ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ  

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.1_REGLEMENT ECRIT 

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

4.1.2.1_Fiches patrimoine bâti 

 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.1.2. Planche 1 : Plan n°83 

 

4.2.4_Annexes du règlement graphique 

4_2_4_3_patrimoine_bati_approbation_Plan83 

 

 

 

 

Patrimoine bâti 

фΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ 

 

 

 

 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ф ǊǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ł 

préserver avec un niveau de protection moyen 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UAB ς Parcelle BE3 Cette maison construite en 1900 présente des fenêtres cintrées avec un travail de modénature particulier, 

notamment des appuis de fenêtres.  
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AVANT MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

 

APRES MODIFICATION  

4.1.2_ANNEXES DU REGLEMENT ECRIT 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ descriptive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pas de fiche 
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AVANT MODIFICATION 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°83 

 

 

APRES MODIFICATION  

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE - Planche 1 : Plan n°83 

 

 

AVANT MODIFICATION 

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°83 

 

APRES MODIFICATION  

4.2.4_Annexes du règlement graphique : Plan n°83 
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d. !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ς Rue Grainville 

Pièces du PLU concernées Intitulé   Objet de la modification 

4.2_REGLEMENT GRAPHIQUE 

4.2.2_Planche 2_plan de la morphologie 

urbaine 

4_2_2_planche_2_Plan83 

 

Modification du plan de la 

morphologie urbaine 

 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊǳŜ DǊŀƛƴǾƛƭƭŜ (3 mètres) 

 

Zone(s) et/ou parcelle(s) concernée(s) Justification de la modification 

UAB et UBA1  

Parcelles AH16, AH15, AH14, AH13, AH12 

 

La rue Grainville est étroite et afin de faire évoluer la morphologie de la rue sur les parcelles AH16, AH15, AH14, 

!Iмо Ŝǘ !IмнΣ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳǳǘŀōƭŜǎΣ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ est matérialisée 

afin que constructions observent un recul, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ situé ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ et 

permettre ainsi une aération du tissu bâti. 

 

Extrait des dispositions du Livre 1 du règlement écrit : 

« Sur les terrains Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ constructions ne peuvent pas 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ voie et cette ligne. Elles doivent observer un recul minimal en bordure 
de certaines voies, dont la distance figure au règlement graphique ς tƭŀƴŎƘŜ нΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳé entre 
ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛΣ ǘƻǳǘŜ constructionΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ clôtures, est interdite. Cet 
ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ǇŀȅǎŀƎŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ όŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜύΦ » 
 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION  














































